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URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Septembre 2023

Mot du maire

Bienvenue Docteur Caron !
C’est avec un grand enthousiasme que je souhaite, en mon nom et celui de la population, la bienvenue à 
madame Dominique Caron qui procèdera (sous peu) à l’ouverture complète de sa clinique dans notre muni-
cipalité. Dr Caron est à mettre la dernière touche aux installations extérieures et intérieures de son nouvel 
immeuble sur la rue Principale. Ce bâtiment, voisin du bureau de postes, était, jusqu’à tout dernièrement, le 
siège de Tenue de livres DDS. C’est un bel ajout de services dans notre communauté ! 

Œuvrant depuis plusieurs années dans la région, elle désirait demeurer dans le secteur pour sa nouvelle 
localisation. Elle a su trouver, à Lac-aux-Sables, une alternative intéressante pour devenir maitre de ses 
propres locaux.

Je lui souhaite à nouveau bienvenue ainsi qu’à toute son équipe.

Avec le retour en classe et le Festival western, qui vient de se terminer, nous retrouvons le calme de notre 
petit train-train quotidien. Cependant, ce n’est pas synonyme de la fin des rencontres sociales. De belles acti-
vités nous attendent ! Les journées de la Culture sont de retour. Le 29 septembre, se tiendra une conférence 
avec madame Guylaine Guay. Femme aux multiples visages, autrice, comédienne, humoriste et mère de deux 
enfants vivant avec le spectre de l’autisme, madame Guay saura vous charmer avec son parcours haut en cou-
leurs. Elle vous fera vivre toute une gamme d’émotions. En passant par l’humour et la résilience, elle raconte 
sa vie et ses nombreuses péripéties. Le lendemain, dans la salle du centre communautaire Hervey-Jonction, 
vous pourrez faire de belles trouvailles en visitant le salon des exposants : peinture, bijou, verrerie, poterie, 
photographie, vitrail et tissage au menu !

Surveillez nos publications pour les détails des activités d’octobre, notamment la conférence MADA et les 
activités entourant l’Halloween. Je souligne également, la préparation en cours, de la programmation des 
festivités du 125e anniversaire de la municipalité. Je souligne la belle réponse des plusieurs fournisseurs 
municipaux et différents partenaires à une campagne de souscription et je les remercie. Le comité du 125e 

et la municipalité travaillent à la bonification de certaines de nos activités traditionnelles, mais vous propo-
seront aussi des évènements inédits ! 

En terminant, je remercie les visiteurs et exposants présents lors de la journée « Portes ouvertes » qui s’est 
tenue le 11 septembre dernier dans les bureaux de la municipalité. Nous avons reçu, entre autres, les élèves 
de l’école primaire. Leurs questions ont démontré un grand intérêt pour la vie municipale.

Au plaisir de vous rencontrer.

Yvon Bourassa, maire

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9 h à 19 h
Samedi :  9 h à 16 h
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

arpentagemc.com

233, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières
Tél. : 418 268-5669
Sans frais : 1 844 344-5669
info@arpentagemc.com

WWW.AIDESMEKINAC.CA

301, rue St-Jacques # 201
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0

418 289-2265
info@aidesmekinac.ca

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle
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Résumés des procès verbaux

Administration de la municipalité

• Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil adopte l’ordre du jour de la 
séance ordinaire du 12 septembre 2023 en laissant le point Varia ouvert.

• Ressources humaines 
Service incendie – Embauche

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin et résolu par le conseil :
- DE PROCÉDER à l’embauche de monsieur Hugo-Stéphane Lavoie et de 
monsieur Vincent Harton-Morissette, à titre de pompier;

- D’AUTORISER le directeur incendie à procéder à l’achat des équipe-
ments de protection individuelle, selon la procédure habituelle. 

• MRC de Mékinac - Dépôt de projet d’analyse 
organisationnelle

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame 

Dominique Lavallée et résolu que la présente résolution soit adoptée et 
qu’elle statue et décrète ce qui suit :
- Le conseil de la municipalité de Lac-aux-Sables s’engage à participer au 
projet d’analyse organisationnelle des services des municipalités de la 
MRC de Mékinac;

- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien 
à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité;

- Le conseil nomme, la MRC de Mékinac, organisme responsable du 
projet.

• FAMQ - Ajout d’annexe

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin et résolu que le conseil autorise la directrice générale 
à procéder aux démarches nécessaires pour inclure les équipements 
de signalisation, notamment les panneaux afficheurs de vitesse (radars 
pédagogiques), à la couverture d’assurance auprès du Fonds d’assu-
rances municipales du Québec.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE  

DU  12 SEPTEMBRE 2023
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca

• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur Alex Bronsard et résolu :
- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 31 août 2023, au montant de 690 502,68 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 104 178,91 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 116 768,87 $. 

• Engagement de crédits

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur Daniel Beaupré et résolu que les engagements de crédits suivants soient 
adoptés :

Département Description Montant

Administration Colloque de zone 230 $

Parcs Quai de pêche et équipement 23 850 $

Parcs Remplacement table à pique-nique en pierre 1 750 $ + livraison

Patrouille nautique Surveillance nautique 1 355 $

Travaux publics Abri temporaire – Camion matières résiduelles 4 580 $ + installation

Travaux publics Installation moteur pompe # 1 400 $

Travaux publics Réparation afficheur de vitesse 1 716 $

Trésorerie
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Sécurité publique

• Renouvellement du programme de la taxe  
sur l’essence et la contribution du Québec 
(2024 à 2028) – Négociations entre les  
gouvernements du Québec et du Canada

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin et résolu que la municipalité de Lac-aux-Sables demande 
aux gouvernements du Québec et du Canada : 
- De conclure, dès le début de l’automne, une nouvelle entente fédé-
rale-provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur 
l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2028;

- D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec 
et de prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de 
l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts;

- De n’ajouter aucune reddition de comptes, obligation ou condition 
additionnelle aux municipalités dans l’application du programme;

- De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 
ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 
travaux admissibles;

- De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de 
travaux d’adaptation aux conséquences des changements climatiques.

Il est de plus résolu de transmettre copie de cette résolution au ministre 
des Finances du Québec, monsieur Éric Girard, à la ministre des Affaires 
municipales du Québec, madame Andrée Laforest, à la vice-première 
ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia Free-
land, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités 
du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et lieu-
tenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés monsieur 
François-Philippe Champagne et madame Sonia LeBel, à la Fédération 
québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des muni-
cipalités.

• Programme d’aide financière pour la forma-
tion des pompiers volontaires

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu de présenter une demande d’aide financière pour la 
formation de ces pompiers dans le cadre du Programme d’aide finan-
cière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au 
ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la 
MRC de Mékinac.

• Croix-Rouge canadienne - Entente de  
services aux personnes sinistrées

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil municipal de Lac-aux-Sables :
- AUTORISE la signature de l’Entente de Services aux Personnes sinis-
trées d’une durée de deux (2) ans, soit du 11 décembre 2023 au 11 
décembre 2025;

- AUTORISE le renouvellement automatique d’une durée d’un (1) an, 
soit jusqu’au 11 décembre 2026;

- AUTORISE le maire et la directrice générale à signer, pour et au nom 
de la municipalité, le nouveau protocole d’entente avec la Société cana-
dienne de la Croix-Rouge.

Transport, hygiène du milieu et environnement

• Politique d’aide au déneigement des chemins 
privés - Versement 

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu d’accepter la demande et de verser, selon la 
politique d’aide au déneigement pour la saison 2022-2023, une somme 
de 954 $ par km pour les chemins suivants :

Chemin Distance Montant
Épinette (1ère partie) ....................................... 0,7 km ............. 667,80 $
De la Batiscan (partie privée), Bronsard
Léveillé-Denis, de la Sablière, Simard .............. 5,8 km ..........5 533,20 $
Marcotte ........................................................... 0,3 km .............286,20 $

• Route de la Traverse - Travaux de pavage

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur Nico-
las Hamelin et résolu que le conseil accepte le dépôt des soumissions 
et accorde le contrat de pavage sur la route de la Traverse à Asphalte 
St-Ubalde Inc pour un montant de 35 414,60 $ selon le bordereau de 
soumission.

Le montant de la dépense, pour la portion municipale non subvention-
née, sera imputé au surplus accumulé non affecté.

• Route de la Traverse - Glissières de sécurité

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par monsieur Yvan 
Hamelin et résolu que le conseil accepte le dépôt des soumissions et 
accorde le contrat de glissières de sécurité sur la route de la Traverse à 
Glissières Desbiens inc. pour un montant de 15 895,29 $ selon le borde-
reau de soumission.
Le montant de la dépense, pour la portion municipale non subvention-
née, sera imputé au surplus accumulé non affecté.

• CN - Appui à la semaine de la Sécurité  
ferroviaire

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil municipal appuie la Semaine 
nationale de la sécurité ferroviaire, qui se déroulera du 18 au 24 sep-
tembre 2023.
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Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• Demande de dérogation mineure  
- 36, rue Tessier

Il est proposé par Nicolas Hamelin, appuyé par Daniel Beaupré et 
résolu que le conseil municipal refuse la demande de dérogation no 
2023-313 pour l’immeuble du 36, rue Tessier, déposée le 3 juillet 2023.
 
• Règlementation d’urbanisme

Règlement no 2023-595 - Dépôt de certificat
Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Alex Bronsard et résolu que le conseil accepte le dépôt du certificat 

de la directrice générale sur le résultat de la procédure d’enregistre-
ment auprès des personnes habiles à voter relativement à l’adoption 
du second projet de règlement no 2023-595 modifiant le règlement 
de zonage no 2013-518 pour agrandir la zone 87-Va à même les zones 
53-Af(10ha) et 86-Va-Ad(am).

Règlement no 2023-595 - Modifiant la zone 87-Va - Adoption finale
Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le règlement no 2023-595 modifiant le règlement 
de zonage numéro 2013-518 pour agrandir la zone 87-Va à même les 
zones 53-Af(10ha) et 86-Va-Ad(am) soit adopté, sans changement.

• Halloween 2023 - Activités 

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur Yvan Hamelin et résolu que le conseil :
- AUTORISE la préparation et la tenue d’une activité «Caserne hantée» pour l’Halloween sur le site de la caserne incendie en collaboration avec le 
service à la vie citoyenne;

- AUTORISE la tenue d’une activité pré-Halloween le 28 octobre, organisée par le service à la vie citoyenne à la salle municipale Lac-aux-Sables et/
ou dans le parc Julien-Rivard. Un montant de 1 000 $ est imputé à cette activité au budget activités municipales et un montant de 735 $ au budget 
animation bibliothèque;

- AUTORISE le service incendie de Lac-aux-Sables, à utiliser les camions incendie pour faire de la prévention dans les rues, lors de la soirée du 31 
octobre 2023.

Loisirs et culture, santé et bien-être

• Chemin du Lac-Huron - Étude hydraulique - 
Pont-ponceau

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil mandate la firme FNX, afin de réaliser 
une étude hydraulique sur le chemin du Lac-Huron pour un montant 
de 12 229 $ avant les taxes applicables, selon l’offre de services datée du 
25 août 2023 dans le cadre d’une demande de certificat d’autorisation.

• Programme d’aide à la voirie locale, volet 
Accélération (AIRRL) - Dépôt de projet

Sur la proposition de monsieur Yvan Hamelin, appuyée par monsieur 
Nicolas Hamelin, il est unanimement résolu et adopté que le conseil 
municipal de Lac-aux-Sables autorise la présentation d’une demande 
d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que madame Manuella 
Perron, directrice générale, est dûment autorisée à signer tout docu-
ment ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobi-
lité durable.

• MTQ - Étude de sécurité zone scolaire

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil municipal de Lac-aux-Sables 
demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable de pro-
céder à une analyse de sécurité dans la zone scolaire sur la route 153, 
entre la rue Lavallée et la route 363. 

• Dépôt reddition de comptes 2023 - Projets 
particuliers d’amélioration par circonscription 
électorale (PPA-CE)

Sur la proposition de monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré, il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la 
municipalité de Lac-aux-Sables approuve les dépenses d’un montant de 
34 933 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhé-
rents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

• Rang Saint-Georges - Reconduction de l’en-
tente intermunicipale relative à l’entretien du 
chemin

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil de la municipalité de Lac-aux-Sables 
autorise le renouvellement de l’entente intermunicipale relative à l’en-
tretien du chemin nommé rang Saint-Georges. 

Il est de plus résolu d’autoriser le maire et la directrice générale à signer, 
pour et au nom de la municipalité de Lac-aux-Sables, les documents 
nécessaires à cette entente.
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Demande d’aide financière 

• Chorale Chant de l’heure - Spectacle 25e anniversaire

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Dominique Lavallée et résolu que le conseil procède à l’achat de dix (10) bil-
lets, pour un total de 250 $, pour le concert du 21 octobre 2023, de la Chorale Chant de l’heure.

Motion de félicitations

• Biblio-vente

Le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne une motion de félicitations à madame Lucie Charest et à l’équipe de la bibliothèque 
pour la tenue de la Biblio-vente, le 2 septembre dernier. Cette activité permettra d’acheter plus de 350 dollars de livres, au bénéfice de notre 
collection locale. 

• Employés estivaux

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne une motion de félicitations à nos employés estivaux de la saison 2023. Que 
ce soit au camp de jour, au parc de la Pointe du Vieux-Moulin ou au travaux publics, les services ont bien été rendus et appréciés de la clientèle.

• Fête Estivale

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne une motion de félicitations au comité organisateur de la Fête Estivale ainsi 
qu’aux bénévoles impliqués. Malgré les aléas de la météo, la population était au rendez-vous et a participé à ces belles festivités. On souligne la 
grande foule record lors du bingo!

Autres sujets

Informations municipales
Abri temporaire pour automobiles 

Un rappel que dans toutes les zones il est permis, entre le 1er octobre 
d’une année et le 1er mai de l’année suivante, d’installer d’un maximum 
de deux (2) abris d’auto temporaires simples (ou un seul s’il est double) 
lorsqu’il y a un bâtiment principal sur le terrain. 

Un abri simple ne doit pas excéder 3,35 mètres (11 pieds) par 6,10 
mètres (20 pieds). Un abri double ne pourra excéder 6,7m (22 pieds) 
par 6,10 mètres (20 pieds). 

L’implantation de l’abri d’auto doit respecter les distances minimales 
suivantes : 

1° 2 mètres d’une borne-fontaine;
2° 3 mètres du pavage de la rue ou de l’emprise de rue; 
3° 1 mètre des lignes latérales et arrière du terrain; 
4° respecter les dispositions du présent règlement portant sur le 

triangle de visibilité aux intersections. 

Le revêtement extérieur de l’abri doit être fait en toile spécifiquement 
manufacturée à cette fin et de couleur uniforme. 

Émondage des arbres – Emprise des chemins 
publics 

La municipalité procèdera dans les prochaines semaines à de l’émon-
dage et/ou de la coupe d’arbres présents dans l’emprise publique de 
plusieurs chemins et rues, notamment la rue Principale. Le but étant 
de diminuer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des usa-
gers de la route, incluant les piétons et pouvant causer des bris aux 
véhicules, plus particulièrement les équipements en hauteur (dénei-
geuses, camions, camion à ordures, camion incendie, etc.).

La municipalité demande la collaboration des propriétaires en rappe-
lant qu’il est de leur responsabilité de procéder à l’élagage des arbres, 
présents sur leur propriété, dont les branches empiètent au-dessus 
d’une rue ou d’un trottoir. Si vous devez effectués des travaux à proxi-
mité des fils électriques, veuillez consulter Hydro-Québec avant de 
procéder.

Merci de votre collaboration.
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AVIS PUBLIC
NETTOYAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC

Le service des travaux publics désire vous informer que nous procèderons  
au nettoyage du réseau d’aqueduc. 

Les travaux s’effectueront dans le secteur 
Lac-aux-Sables les 3 et 4 octobre 

et dans le secteur 
Hervey-Jonction le 5 octobre,  

entre 8 h et 17 h. 

Cette opération permet de maintenir une eau de qualité dans le réseau et de s’assurer du bon fonctionnement pour les fins 
d’utilisation par le service de sécurité incendie.

Cette procédure d’entretien de routine peut cependant occasionner des inconvénients temporaires. Le fait de laisser sortir 
l’eau à un débit très élevé remue les sédiments dans le réseau de distribution d’eau, ce qui entraîne très souvent une couleur 
brunâtre ou rougeâtre de l’eau.

Ces travaux de nettoyage et de vérification peuvent aussi occasionner une réduction temporaire de la pression de l’eau dans 
les robinets durant les travaux, mais la situation rentre dans l’ordre aussitôt que ceux-ci sont terminés.

La municipalité recommande donc aux citoyens et citoyennes de ne pas faire de lessive pendant que l’équipe effectue le tra-
vail. Lorsque les équipes auront quitté votre secteur, ouvrez un robinet d’eau froide et laissez couler l’eau pendant quelques 
minutes afin d’éliminer tout dépôt ou résidu qui pourrait être présent dans la tuyauterie de la maison.

La municipalité est consciente des inconvénients que cela peut occasionner  
et remercie les citoyens pour leur habituelle collaboration.

Informations municipales
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Quand l’accumulation de biens devient  
une nuisance

L’accumulation de biens entreposés à l’extérieur sur une propriété peut 
constituer une nuisance lorsque la quantité de biens devient excessive 
ou si la présence de ces biens est carrément interdite.  Le chapitre 
4 du Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection 
des personnes et des propriétés #2020-553, adopté en 2020 par toutes 
les municipalités de la MRC de Mékinac, dresse une liste d’infractions 
liées à de telles nuisances. Ces infractions sont passibles d’amendes 
minimales de 300,00$. 

Force est de constater que l’envoi d’avis d’infraction et l’imposition 
subséquente d’amendes ne règlent pas tous les problèmes de nui-
sances. Certaines personnes paient l’amende sans pour autant cesser 
le comportement nuisible.  On retourne donc à la case départ.  Pour 
cette raison, votre conseil municipal a récemment modifié le Règle-
ment administratif #2013-514 afin d’y ajouter la disposition suivante :

Article 3.1 – Ordonnances du tribunal
En sus des amendes prévues au présent règlement et à celles prévues 
au Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des 
biens et des personnes (#2020-553), le fonctionnaire désigné peut 
demander au Tribunal d’ordonner au défendeur de procéder, 
dans le délai imparti par le tribunal, à tous les travaux cor-
rectifs nécessaires et qu’à défaut de ce faire, la Municipalité 
pourra alors exécuter lesdits travaux correctifs, entièrement 
aux frais du défendeur. 

Une telle demande d’ordonnance survit à un plaidoyer de culpabilité, 
de sorte que le Tribunal en demeure saisie.

Dorénavant, un juge de la Cour Municipale pourra donner un ordre 
de procéder au nettoyage d’une propriété, dans un certain délai. Si le 
défendeur ne respecte pas cet ordre, en plus d’être en situation d’ou-
trage au tribunal, la Municipalité pourra effectuer le nettoyage à sa 
place et lui en imposer les coûts. 

Après la cueillette, on déplace ses bacs !

Lorsque la cueillette des matières résiduelles est terminée, il est impor-
tant de déplacer rapidement vos bacs sur votre propriété, à 3 mètres et 
plus des limites de l’emprise de la rue.  Ainsi, vos bacs ne gênent pas 
les opérations de déneigement ou d’entretien des routes et chemins, 
n’entravent pas la circulation et améliore l’aspect esthétique de votre 
secteur.

Si vous êtes villégiateur, nous vous recommandons de demander à un 
voisin ou à un bon samaritain de déplacer vos bacs en votre absence.  
Nous vous remercions de votre collaboration.

Avez-vous vos clapets contre les refoulements 
d’égout ?

Quelle que soit l’année de construction, le propriétaire de toute 
construction desservie par le réseau d’égout sanitaire, pluvial ou 
unitaire doit installer le nombre de clapets antiretours requis pour 
éviter tout refoulement. Ces clapets doivent être installés et maintenus 
conformément au code, aux règles de l’art et aux dispositions du pré-
sent règlement, lesquelles ont, en cas d’incompatibilité, préséance sur 
les dispositions du code.

En plus de toutes autres normes prévues au code, de tels clapets 
doivent être installés sur les branchements horizontaux recevant les 
eaux usées ou pluviales de tous les appareils, notamment les renvois 
de plancher, les fosses de retenue, intercepteurs, drains de fondation, 
les réservoirs et tous les autres siphons, installés sous le niveau des 
têtes de regards de rue, de même que toute conduite de déversement 
via laquelle est susceptible de survenir un refoulement ou un dégât 
d’eau.

Le propriétaire ou la personne qu’il désigne doit entretenir et vérifier 
le dispositif antiretour chaque année, de façon à s’assurer que l’en-
semble des installations relatives à sa construction sont conformes au 
règlement municipal. Il est interdit d’installer un clapet antiretour sur 
le collecteur principal. Les clapets à insertion (communément appelés 
« squeeze-intérieur ») sont interdits.

Informations municipales
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Informations municipales
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INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Vie citoyenne

Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines. 

Voici une liste des institutions participantes :

-Boréalis -Domaine seigneurial Sainte-Anne
-Musée Pop -Vieux presbytère de Batiscan
-Musée des Ursulines -Musée des cultures du monde
 -Moulin Michel de Gentilly -Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac
-Manoir Boucher de Niverville -Maison Rocheleau
-Centre de la biodiversité -Cité de l’énergie                        

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

Horaire saison estivale

 ,  | Gymnase de l’École primaire Sablon d’Or
 $  | 30$/année
 =  | Gilles Bigaouette 418 622-0357 
     Claude Tremblay 418 419-0043

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Mardi 18 h 30 à 22 h Avancé
Mercredi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire
Jeudi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Maison des jeunes

HORAIRE RÉGULIER
Vendredi de 18 h à 21 h
Samedi de 18 h à 21 h

Suis la page Facebook pour tous les détails ! 
facebook.com/MDJ.LaRuelle

Vie active 
Le programme Viactive de Kino-Québec vous offre la possibilité de 
faire en groupe des exercices physiques simples, de faible intensité et 
adaptés à chacun. Les exercices proposés ne sont pas une routine qui 
se poursuit dans le temps. Donc, si vous manquez une semaine, vous 
n’êtes pas en retard dans le groupe ! L’animation est dirigée par des 
animateurs bénévoles sous la supervision de Julie Tourville, kinésio-
logue au CIUSSS.

{ | Les mardis du 12 septembre au 12 décembre 2023
    de 10 h à 11 h
f | Ouvert à toutes les personnes de plus de 50 ans.
 , | Salle municipale, 820 rue St-Alphonse
 $ | Gratuit
= |  Diane Normandeau, 418 336-2755
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Vie citoyenne

Vendredi 
29 septembre

Guylaine Guay
Humour, résilience et

beaucoup de joie !

Présenté par

19h30 Club de Golf Le St-Rémi

Informations
418-336-2331 | lac-aux-sables.qc.ca

Facebook

Gratuit
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Vie citoyenne

Informations
418-336-2331 | lac-aux-sables.qc.ca

Facebook

Salon d'artisans
locaux

Peinture | Bijou | Verrerie
Poterie | Photographie

Vitrail | Tissage

Samedi 
30 septembre
13h à 17hCentre communautaire

Hervey-Jonction

Présenté par

Gratuit
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Vie citoyenne

Implication citoyenne
Vous entendez parler et vivez les nombreux événements tout au long 
de l’année et aimeriez vous impliquer ? Que vous ayez quelques heures 
par année ou envie de vous impliquer dans l’organisation d’une activité 
municipale, votre temps et intérêt sont les bienvenus!

Contactez Marie-Maude Hamelin, Coordonnatrice à la vie citoyenne 
et aux communications au 418 336-2331 poste 192, par courriel à  
loisirs.las@regionmekinac.com ou encore via la page Facebook de la 
municipalité de Lac-aux-Sables!

À bientôt!

OFFRE D’EMPLOI

Concierge demandé pour Place de l’Érablière 
 à Lac-aux-Sables. 

Le contrat débutera le 1er novembre 2023. 

Pour postuler ou pour toutes informations, veuillez 
communiquer avec OMH Mékinac au 418 289-4033.
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ATELIER GRATUIT 

LA LACTO-FERMENTATION

Mercredi 11 octobre 2023, 13 h 30
Chalet des aînés du club FADOQ Lac-aux-Sabl;es 

(385, rue Principale situé derrière la Caisse Desjardins)

Atelier gratuit de lacto-fermentation par Solène Lemay de Les Choux Gras. 
Choucroute, Kimchi et légumes divers.

Apportez vos pots Mason de 500 ml.

Vie citoyenne

DÉNEIGEMENT
Il est temps de procéder au renouvellement !

PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI !
Yvon Bourassa  ////  418 365-0571
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Chronique sécurité incendie
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PROGRAMMATION OCTOBRE 2023 

VEUILLEZ NOUS AVISER DE VOTRE PRÉSENCE SVP, MERCI! 

AAiiddeerr  ssaannss  ss’’ééppuuiisseerr  ««  JJee  pprroottèèggee  mmaa  ssaannttéé  »»  

Cet atelier vous permettra d’être dorénavant plus 
à l’affût des risques encourus par le rôle de proche 
aidant. Il vous permettra d’évaluer votre niveau 
d’épuisement et de mettre en place des moyens de 
prévention.  

  
MMaarrddii  llee  33  ooccttoobbrree  àà  1133hh1155  

St-Luc-de-Vincennes 
JJeeuuddii  llee  55  ooccttoobbrree  àà  1133hh1155  

Ste-Thècle (local 207) 

CCaafféé--rreennccoonnttrree  ««  CCoonnttrrôôllee  ddee  ll’’aannxxiiééttéé  »»  
Avez-vous parfois une boule au ventre, des 
palpitations ou autres? C’est peut-être dû à 
l’anxiété. Comment se manifeste vos périodes de 
stress? Savez-vous quoi faire en cas de crise? On na 
faire le tour de la question ensemble!  
  
CCaafféé--rreennccoonnttrree  ««  tthhéémmaattiiqquueess  ssuurrpprriisseess  »»  

EEnn  pprréésseennccee  àà  1133hh1155 

Mardi 10 octobre à St-Luc-de-Vincennes 

Jeudi 12 octobre à Ste-Thècle local 207 

 EEnn  vviirrttuueell  ((##  rrééuunniioonn  zzoooomm  220066  558888  11778811) 

Lundi 16 octobre à 9h30 et 

 Lundi 30 octobre à 13h15 

MMaarrddii  1177  ooccttoobbrree  àà  1133hh1155  àà  SStt--LLuucc  

BBrruunncchh  eett  ccoonnfféérreennccee  ««  MMaa  vviiee  eesstt  uunn  cchhooiixx  ppoossiittiiff  »»  

Le participant va être amené à percevoir des 
éléments à partir desquels il pourra modifier son 
présent et son devenir. Attention, cette prise de 
conscience humoristique et proactive pourrait 
toucher votre coeur… Accessible à tous. 
Conférencier et auteur Mario Sévigny à découvrir! 

JJeeuuddii  llee  1199  ooccttoobbrree    
660, rue Principale St-Luc-de-Vincennes 
11h30 : brunch 20$ ( date limite le 16) 

13h à 14h30 : Conférence (gratuit) 
Autobus qui part de Ste-Thècle 

CCaafféé--jjaasseettttee  

Vous êtes invités à vous joindre à nous pour un 
après-midi de détente et de plaisir à discuter et   
partager autour d’un breuvage offert. Vous aurez 
la chance d’échanger sur plusieurs sujets et de 
faire de belles rencontres. 

MMaarrddii  llee  2244  ooccttoobbrree  àà  1133hh3300  
Café-Gourmet La Tribu 

955, rue Notre-Dame, St-Maurice 
JJeeuuddii  llee  2266  ooccttoobbrree  àà  1133hh3300  

Microbrasserie à La Fût 
670, rue Notre-Dame, St-Tite 

PPeeiinnttuurree  ssuurr  rroocchheess  ««  SSppéécciiaall  HHaalllloowweeeenn  »»  

Venez découvrir vos talents artistiques par cet 
après-midi de détente et de plaisir. Vous pourrez 
repartir avec vos créations. Vous êtes invités à vous 
costumer pour l’ocassion (ne serait-ce qu’avec un 
accessoire). Bar à boissons chaudes et matériels 
fournis.   

MMaarrddii  llee  3311  ooccttoobbrree  àà  1133hh3300  
421, L’espace créatif 

421, rue Dumoulin, St-Tite 
30$ par personne (argent comptant) 

Places limitées, faites vite! 
Pour membre + 1 invité seulement  

Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 
Contactez-nous pour info/inscription au 1 855 284-1390 (sans frais) ou 

par courriel à inscriptionsaidants@hotmail.com 
Ste-Thècle: 301, rue St-Jacques (local 207) 

St-Luc-de-Vincennes: 660, rue Principale (local au 2e étage) 
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Petites annonces
Roue et pneu LT265/75R16 usagés, pour Ford Super 

Duty. Parfait pour un spare ! 
Prix : 60 $

Info : Éric Martel 418 365-8137

Support automatique et universel pour auvent de 
véhicule récréatif

Empêche le rouleau d’auvent de courber avec le temps. 
Prix : 45 $

Info : Éric Martel 418 365-8137

Club FADOQ  
Lac-aux-Sables 
  

Activité d’octobre 2023  

Rencontres hebdomadaires : 
4-11-18 octobre

Mercredi 25 octobre : 
Dîner d’Halloween
Chalet des aînés
Heure : 11 h 30
(Costumes fortement suggérés)
Billets en vente auprès des administrateurs
 
Information : 418-336-1434 
clubfadoqlacauxsables@hotmail.com

Bienvenue à tous les membres.

Remerciement
La saison nautique s’achève bientôt. Merci à tous les plaisanciers 
qui ont su naviguer en respectant les règles de bonne conduite 
auxquelles ils se sont engagés en obtenant leur vignette 2023.  

La patrouille nautique remercie également monsieur Niko 
Piquette et les membres de son équipe de la corporation du 

Camping le Relais pour leur soutien à l’organisation ainsi que 
monsieur Yvon Bourassa pour le retrait des bouées lors des der-

niers jours. 
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Pelle 
Rétrocaveuse
Terrassement

Installation septique
Bulldozer
et autres

EXCAVATIONEXCAVATION
SOLUTIONSOLUTION

MSW in
c.

 

531, chemin Ste-Marie, Lac-aux-Sables (Québec)  G0X 1M0

Nath Transports | R.B.Q. : 8344-0842-31

SERVICESSERVICES

418 365-8282  |  www.solutionexcavationmsw.com  |  info@solutionexcavationmsw.com

Notre mission

Êtes-vous
prêt pour 
l’hiver? 

418 336-2920

83, rue Principale
Lac-aux-Sables
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Les horaires

CALENDRIER DES COLLECTES  
D’OCTOBRE

Ordures, récupération, écocentre

Compostage

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendrier des collectes de compostage pour 2023

1 2 3  4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4

8 9 10 11 12 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 7 8 9 10 11

15 16 17 18 19 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 14 15 16 17 18

22 23 24 25 26 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 21 22 23 24 25

29 30 31 26 27 28 29 30 31 28 29 30 31

1 2 3 4 5 6 1 2 3 1

4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 6 7 8 9 10 4 5 6 7 8

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 13 14 15 16 17 11 12 13 14 15

18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 20 21 22 23 24 18 19 20 21 22

25 26 27 28 29 30 31 27 28 29 30 25 26 27 28 29

C1 : Compostage (bac brun) secteur lundi

C2 : Compostage (bac brun) secteur mardi

On composte ce qui se mange, ce qui 
pousse, ainsi que les papiers et 

carton souillés.

Mai 2023 Juin 2023 Juillet 2023 Août 2023

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023 Décembre 2023

Distribution des bacs en mai

C2

C2

C2

C2

C2

C1 C2

C2

C1 C2 C1

C1

C2

C1

C1C1 C2 C2 C2

Lun Mar

C2

Jeu Ven

C1 C2 C1 C1

C1 C2

C2 C2 C2

Lun Mar Mer Lun Mar MerJeuLun Mar Mer Jeu Ven VenVenMer Jeu

C1 C2C1

C1 C2C1 C1

C1 C2C1

C1

Mer Jeu VenMer Jeu Ven Mar Mer Jeu VenLun Lun MarLun Mar Mer Jeu Ven Lun Mar

C1

C1 C2

C1

C2

C2

C1 C2

C1

C1

C1 C2

Voir les secteurs au verso. De façon générale, la collecte du compostage 
(bac brun), s'effectue la même journée de la semaine que le bac bleu 

(recyclage). 

Bibliothèque municipale
 

 , | 820, rue Saint-Alphonse 
 O | 418 336-3299
    | Bibliothèque Rita-Brouillette 

Maison des jeunes La Ruelle 
(horaire régulier)

 , | 30, rue Genest (chalet Le Refuge) 
 O | 418 336-3262
   | Maison des jeunes La Ruelle 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2023
 , | Salle municipale, 820, St-Alphonse
 { | Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 
www.echodulac.ca

10 octobre 14 novembre  12 décembre

Lundi
16 h à 19 h  

Vendredi
18 h à 21 h

Jeudi
13 h à 16 h

Samedi
18 h à 21 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

ameliegauthier@ozepublicite.com

Prochaine date de tombée : 14 octobre 2023
Date de sortie : 20 octobre 2023

Rampe de mise à l’eau 

, |  974, rue Principale
{  | - Les samedis et dimanches de 13 h à 17 h 
    du 9 au 24 septembre 2023.
  - Les vendredis 29 septembre, 6 et 13 octobre 2023 sur  
    rendez-vous seulement.

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendriers complets disponibles sur le site Internet municipal 
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section 

« Gestion des matières résiduelles » dans l’onglet « Services aux citoyens »


